
Syndicat Mixte du SAGE Auzance Vertonne

15 septembre 2011
Bureau de la CLE

• Classement des cours d’eau Art. L214-7 – Avis à donner

• Poursuite de l’élaboration du SAGE

• Inventaire des zones humides 

• Actualités de la structure porteuse, le Syndicat Mixte du SAGE
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Avis pré-formulé



Relance de l’élaboration du 
SAGE



Historique du SAGE : les grandes dates

20/10/2005 : validation de l’Etat des lieux 

11/05/2006 : Validation du diagnostic

18/10/2007 : Validation en bureau de CLE du scénario tendanciel A

La CLE décide à l'unanimité d'étudier 2 scénarios tendanciels : un 
AVEC la retenue (A), et l'autre SANS la retenue d'eau potable (B) 

Lancement de l’élaboration des scénarios contrastés sur la base du 
scénario tendanciel A 

2009 : Travaux du prestataire sur la stratégie collective – rédaction d’un 
rapport intermédiaire

2008 : Pour le scénario tendanciel B, attente de l’étude d’impact environnemental 
du projet de barrage 

Attente de l’inscription du projet de barrage dans le nouveau SDAGE 

Fin juin 2011 : Décision administrative concernant le projet de barrage 







Relance de l’élaboration du SAGE

2) Relancer l’élaboration du SAGE à partir des scénarios contrastés – stratégie 
collective
Réactualiser la stratégie collective en prenant en compte les dispositions prioritaires du 
SDAGE non exprimées par les acteurs locaux

� questions à la CLE

Choix de la stratégie collective

1) Ne pas revenir sur les premiers documents validés
Etat des lieux (2005)

Diagnostic (2006)

Scénario tendanciel (2007)



Subventions 
Autofinancement Coût total 

Agence de l'eau CG85 Région 

Etude 
CTMA 44 264,00 € 7 402,00 € 17 705,60 € 19 156,40 € 88528 € TTC 

Etude 
CONCHY 38 914,50 € 6 507,50 € ? 32 407,00 € 77 829,00 €

Etude 
SAGE 64 698,60 € 9 015,97 € 10 783,10 € 23 333,33 €

107 831,00€

(57 831 

+ estimation 
50 000) 

74 896,73 €

Section Investissement



Inventaire des zones humides

• 1er bilan (partiel)

• Bilan, et après?



INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES



Zh effectives

Zones potentielles

Zh prioritaires

Technique d’inventaire

Enveloppe fortement probable  de zones humides – outil de terrain servant 
aussi à faire le planning de terrain

Zones humides répertoriées lors de la phase de terrain, en fonction des 
critères objectifs donnés par la législation (sol, végétation) afin de délimiter les 
zones humides.

Zones humides contribuant à atteindre les objectifs du SAGE – délimitation 
réalisée par une analyse multicritères



La concertation au cœur de la démarche

Pour chaque commune :

- une réunion d’information (avec le groupe de travail)

- une première phase de terrain (possibilité pour les acteurs locaux 
de nous accompagner lors de cette phase de prospection sur le terrain)

- une réunion de restitution (avec le groupe de travail)



- Description du livret détaillant les caractéristiques et la localisation précise 
de chaque zone humide :

�A destination de tous les acteurs locaux

� Consultable en Mairie 

�Recueils des remarques et avis ; 2 types de remarques :

- La localisation : oubli, désaccord sur l’humidité d’une zone répertoriée, etc)

- Remarques en terme de gestion (assollement, urbanisation, etc) 



La concertation au cœur de la démarche

Avec la réalisation :

- une réunion d’information (avec le groupe de travail)

- une première phase de terrain (possibilité pour les acteurs locaux 
de nous accompagner lors de cette phase de prospection sur le terrain)

- une réunion de restitution (avec le groupe de travail)

- une permanence en mairie (pour l’ensemble des acteurs locaux)

- un second passage sur le terrain (en fonction des remarques)

- divers (RDV avec le maire, réunion Commission urbanisme, etc)



La concertation au cœur de la démarche

Bilan des réunions :

- Réunions d’information : 25

- Réunions de restitution : 25

- Permanences en mairie : 19

- Autres réunions : 10

Soit un total de 79 réunions sur l’ensemble du territoire

Bilan des personnes rencontrées :

- Lors de la première phase de terrain : environ 280

- Lors des différentes permanences : environ 210



RESULTATS



Commune Surface ZH effectives (ha) % ZH prélocalisées %  ZH effectives % ZH intérieures % marais % dépressions dunaires
La Chapelle-Achard 2157 41,00 17,84 1,90 1,90

Le Girouard 2510 117,37 20,52 4,68 4,67
Martinet* 642 37,40 31,89 5,83 5,83

La Mothe-Achard 873 43,99 21,79 5,04 5,04
Nieul-Le-Dolent* 2750 207,50 24,18 7,55 7,55

Sainte-Flaive-des-Loups* 3162 266,01 30,60 8,41 8,41
Saint-Georges-de-Pointindoux* 1251 89,90 30,51 7,19 7,19

Saint-Julien-des-Landes* 1412 98,68 24,64 6,99 6,99
Saint-Mathurin 2351 87,46 22,72 3,72 3,72
Landeronde* 156 9,59 23,58 6,15 6,15

Aubigny* 257 51,30 38,71 19,96 19,96
La Boissière-des -Landes* 400 43,30 34,01 10,83 10,83

Moutiers-les-Mauxfaits* 55 3,64 19,13 6,62 6,62
Saint-Avaugourd-des-Landes* 1550 222,18 41,60 14,33 14,33

Landevieille* 767 39,48 20,92 5,15 5,15
Brem-sur-Mer 1585 183,43 31,42 11,57 5,35 6,23

Brétignolles-sur-Mer* 1649 130,19 28,12 7,89 5,90 1,84 0,15
Avrillé 2503 177,14 31,35 7,08 7,08

Le Bernard* 577 47,08 36,50 8,16 8,09
Grosbreuil 3633 146,96 25,86 4,05 4,05

Jard-sur-Mer 1657 367,54 50,52 22,18 8,90 13,27
Longeville-sur-Mer* 555 34,86 39,69 6,28 6,28

Poiroux 2538 231,18 26,81 9,11 9,11
Saint-Hilaire-La-Forêt 1088 116,56 32,65 10,71 10,71
Saint-Vincent-sur-Jard 1465 144,02 45,37 9,83 3,47 6,36
Talmont-Saint-Hilaire 8953 832,88 31,33 9,30 3,73 5,57

Ile d'Olonne 1923 539,13 51,84 28,04 6,52 21,51
Sainte-Foy 1562 158,01 28,60 10,12 10,11

Vairé 2812 183,10 22,95 6,51 4,10 2,41
Château d'Olonne 3122 188,84 26,04 6,05 6,03 0,02
Olonne-sur-Mer 4561 941,60 47,82 20,64 2,23 18,15 0,27

Les Sables d'Olonne 883 80,42 24,87 9,11 7,09 2,02

Total/moyenne territoire 61359 5861,72 31,03 9,55 5,73 3,77 0,05

Tableau de synthèse de l’inventaire des zones humides effectives 
sur le territoire du SAGE Auzance Vertonne par commune



Surface en ha % sur l'ensemble des zh % (type de zh/territoire SAGE)
Surface du SAGE 61359

ZH prélocalisées 19041,68 31,03

Zh effectives 5860,08 100,00 9,55
Zh intérieures 3514,99 59,98 5,73

Zh marais 2312,01 39,45 3,77
Dépréssions dunaires 33,07 0,56 0,05

Zh avec remarques 316,13 5,39 0,52

Surface en ha % sur l'ensemble des zh % (type de zh/territoire SAGE)

Surface du SAGE 61359

ZH prélocalisées 19041,68 31,03

Zh effectives 5860,08 100,00 9,55

Zh intérieures 3514,99 59,98 5,73

Zh marais 2312,01 39,45 3,77

Dépressions dunaires 33,07 0,56 0,05

Zh avec remarques 316,13 5,39 0,52

Bilan de l’inventaire des zones humides effectives sur le 
territoire du SAGE Auzance Vertonne

Monte à 9% en enlevant les marais



Type de remarque Surface (ha) % par type de remarque

Culture 77,15 24,40

Désaccord 80,83 25,57

Urbanisation 67,36 21,31

Projet bâtiment 0,97 0,31

Projet de drainage 32,18 10,18

Projet de retenue 21,45 6,79

Zone drainée 36,19 11,45

Total 316,13 100

Descriptif de l’ensemble des zones humides ayant des 
remarques



Commune Surface Surface ZH 
effectives

Surface ZH 
intérieures

Surface ZH 
remarques

% ZH remarques / ZH 
effectives

% ZH remarques / ZH 
intérieures

La Chapelle-Achard 2157 41,00 41,00 3,68 8,97 8,97
Le Girouard 2510 117,37 117,20 2,45 2,09 2,09

Martinet* 642 37,40 37,40 12,22 32,69 32,69
La Mothe-Achard 873 43,99 43,99 0,00 0,00 0,00
Nieul-Le-Dolent* 2750 207,50 207,50 24,81 11,96 11,96

Sainte-Flaive-des-Loups* 3162 266,01 265,86 37,17 13,97 13,98
Saint-Georges-de-

Pointindoux* 1251 89,90 89,90 0,00 0,00 0,00

Saint-Julien-des-Landes* 1412 98,68 98,68 1,06 1,08 1,08
Saint-Mathurin 2351 87,46 87,46 11,70 13,38 13,38
Landeronde* 156 9,59 9,59 0,00 0,00 0,00

Aubigny* 257 51,30 51,30 3,99 7,77 7,77
La Boissière-des -Landes* 400 43,30 43,30 2,66 6,14 6,14

Moutiers-les-Mauxfaits* 55 3,64 3,64 0,00 0,00 0,00
Saint-Avaugourd-des-Landes* 1550 222,18 222,18 5,00 2,25 2,25

Landevieille* 767 39,48 39,48 14,10 35,72 35,72
Brem-sur-Mer 1585 183,43 84,75 0,53 0,29 0,63

Brétignolles-sur-Mer* 1649 130,19 97,32 40,98 31,48 42,11
Avrillé 2503 177,14 177,14 13,33 7,52 7,52

Le Bernard* 577 47,08 46,71 4,24 9,01 9,08
Grosbreuil 3633 146,96 146,96 12,14 8,26 8,26

Jard-sur-Mer 1657 367,54 147,41 0,00 0,00 0,00
Longeville-sur-Mer* 555 34,86 34,83 0,00 0,00 0,00

Poiroux 2538 230,20 230,68 5,09 2,21 2,21
Saint-Hilaire-La-Forêt 1088 116,56 116,56 21,22 18,21 18,21
Saint-Vincent-sur-Jard 1465 144,02 50,85 0,00 0,00 0,00
Talmont-Saint-Hilaire 8953 832,87 334,17 58,16 6,98 17,41

Ile d'Olonne 1923 539,13 125,40 14,61 2,71 11,65
Sainte-Foy 1562 158,01 157,92 7,16 4,53 4,53

Vairé 2812 183,10 115,32 3,55 1,94 3,08
Château d'Olonne 3122 188,84 188,21 11,76 6,23 6,25
Olonne-sur-Mer 4561 941,60 101,81 5,39 0,57 5,29

Les Sables d'Olonne 883 80,42 0,00 0,00 0,00 0,00
Total/moyenne territoire 61359 5860,73 3514,51 317,02 5,41 9,02

Tableau de synthèse des zones humides avec remarques par 
commune



Environ 7 km à
vol d’oiseau

Au moins 2 semaines de 
terrain avec beaucoup de 
rencontres à priori



Document 
d’alerte annexé
au SAGE
+ Préconisations 
de gestion dans 
le PAGDRèglement du 

SAGE
Article du règlement 
qui a vocation à
préserver les zones 
humides (pas de 
conséquences sur 
les modes de 
gestions, pratiques 
culturale, …)

Réflexion sur des 
outils contractuels 
pour améliorer ou 
maintenir une 
bonne gestion

Règlement du SAGE
Article du règlement qui 
a vocation à préserver 
les zones humides (pas 
de conséquences sur 
les modes de gestions, 
pratiques culturale, …)

ZH prioritaires +++

ZH 
prioritaires
++

Inventaire complet réalisé
par le SAGE

Intégration dans les documents du SAGE



Extrait du SDAGE

« Les zones humides identifiées dans les SAGE sont reprises dans les 
documents d’urbanisme en leur associant le niveau de protection 

adéquat.

[…]

Les PLU incorporent dans les documents graphiques les zones 
humides dans une ou des zones suffisamment protectrices et, le cas 

échéant, précisent, dans le règlement ou dans les orientations 
d’aménagement, les dispositions particulières qui leur sont applicables 

en matière d’urbanisme.

Concernent les zh réglementées dans le SAGE ou l’inventaire complet ?

Quelles zh? Toutes les zh?



• Choix d’un prestataire pour l’étude préalable CTMA

SERAMA (85)

pour un montant de 88 527,92 € TTC.

• Choix d’un prestataire pour l’étude « bassin versant conchylicole »

IRH CONSEIL INGENIEUR (44)

pour un montant de 77 829 € TTC. 

• Démarche Phyto enclenchée avec les communes 

• Inventaire des zones humides 

Fin de l’inventaire _ vallée de l’Auzance………cf vignettes précédentes

• Réflexion en cours pour étoffer le suivi Qualité des Masses d’eau « cours 
d’eau » mal connues

Actualités du Syndicat Mixte du 
SAGE Auzance Vertonne





Subventions 
Autofinancement Coût total 

Agence de l'eau CG85 Région 

Etude 
CTMA 44 264,00 € 7 402,00 € 17 705,60 € 19 156,40 € 88528 € TTC 

Etude 
CONCHY 38 914,50 € 6 507,50 € ? 32 407,00 € 77 829,00 €

Etude 
SAGE 64 698,60 € 9 015,97 € 10 783,10 € 23 333,33 €

107 831,00€

(57 831 

+ estimation 
50 000) 

74 896,73 €

Section Investissement


